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1994/1 GAZETTE NIKE mars 1994

La politique culturelle dans notre pays

Un entretien avec Thomas Onken (PS / TG), membre du
Conseil des Etats depuis 1987 et docteur en histoire de

l'art Pendant deux ans T. Onken a preside la Commission
de la science, de la formation et de la culture du Conseil des
Etats et est actuellement president de la Commission de la
securite sociale et de la sante publique de ce meme Conseil.

NIKE: Les notions 'politique, culture, economie' sont tres
souvent citees ä la suite. A votre avis quel role la culture
joue-t-elle au sein de cette 'triade' dans une periode agitee
et perturbee comme celle que nous connaissons actuellement?

Thomas Onken: C'est exactement comme vous le dites, la
culture est bien coincee au milieu, attaquee et defiee par la

politique et l'economie. D'un cote la culture ressent la

menace que representent le manque de moyens financiers
et la course toujours plus effrenee ä la rentabilite et est
soumise ä une sorte d"audimat'. D'autre part elle court le

risque d'etre engloutie, de devenir l'instrument de la politique

et de l'economie. L'economie evolue volontiers dans

une ambiance culturelle et pour la culture ce n'est pas facile
de defendre son independance, son integrite et sa fidelite ä

certains principes fondamentaux. La sauvegarde de ces

valeurs est tres certainement un des principaux objectifs de

la culture.

Car en fin de compte, la culture doit s'assumer elle-meme.
Elle est autonome et a des objectifs tout ä fait propres ä

atteindre. La politique et l'economie ont beaucoup plus
tendance ä se baser sur des criteres utilitaires, ä court terme,
parfois meme opportunistes que ne le fait la culture. La
culture et Tart, au sens etroit du terme, doivent obligatoire-
ment etre plus fondamentaux, plus intransigeants et plus
absolus. Cette attitude consequente est d'autant plus neces-
saire que nous vivons ä une epoque oil tout evolue un peu
en fonction des modes et des courants. La preservation de
la sensibilite et de la sentimentalite est absolument neces-
saire ä une epoque oil regnent l'indifference et meme parfois
l'incorrection. L'homme a besoin de programmes, de projets
et de perspectives. Le mot 'vision' peut paraitre un peu
excessif; pourtant il fait toujours plus recette lorsque
I'ambiance est au mecontentement et lorsque les points de

repere font defaut. Sans perspectives, pas d'avenir.
Aujourd'hui les gens cherchent de nouveaux objectifs, des

buts, des points de repere.

NIKE: Le 12 juin prochain, le peuple suisse decidera de

l'adoption d'un article sur I'encouragement de la culture
dans la constitution federale (Art. 27 septies, CF). A votre
avis quels effets positifs pourrait avoir l'adoption de ce
nouvel article pour notre culture? Quelles seraient les

consequences d'un eventuel refus? Que pensez-vous de ce
projet d'article constitutionncl?

EN DIRECT

Thomas Onken: II est certain que l'on a tire la le?on de

l'echec du projet d'article propose en 1986. Le nouvel article
sur I'encouragement de la culture a 6te epure et est le

produit exemplaire d'un travail meticuleux de style parfai-
tement helvetique: pas tres audacieux, de portee reduite
mais pragmatique et applicable. L'article tient compte des

differentes tendances et sensibilites qu'il convient de

respecter dans notre pays et je dirais qu'il est compatible avec
notre Systeme federaliste ce qui est un critere de grande
importance. Par ailleurs il comprend l'essentiel: la
sauvegarde de la culture, son encouragement et sa diffusion,
trois notions fondamentales ä la base de toute politique
culturelle. A cela s'ajoutent les täches complementaires que
la Confederation doit assumer. Elle doit d'une part encou-
rager la cohesion au sein du pays au-delä des limites
cantonales, favoriser les echanges et la comprehension
mutuelle, done accomplir une täche que les cantons, indi—

viduellement, ne sont pas en mesure de mener ä bien.
D'autre part la Confederation doit veiller ä un plus grand
rayonnement de la Suisse ä l'etranger, favoriser la diffusion
de ses valeurs culturelles et spirituelles et les echanges
culturels au-delä de ses frontieres. Ce serait un grand pas
en avant si nous reussissions enfin ä donner ä la culture la

place qui lui revient dans la Constitution federale. C'est
done pourquoi je m'engage de toutes mes forces pour
l'adoption de cet article.

Pour ce qui est des effets positifs qui pourraient resulter de

l'adoption de cet article, ils sont tout d'abord d'ordre psy-
chologique. II ne faut pas s'attendre ä ce que d'un jour ä

l'autre tout change, tout s'active et tout bouge. Mais la

culture, les supports culturels et leurs promoteurs vont ainsi
beneficier d'un meilleur soutien, vont gagner une certaine
assurance et l'activite de la Confederation dans le domaine
culturel va enfin reposer sur une base solide. Bien sür tout
va devoir etre interprets et elabore dans le detail. Mais je sais

par experience qu'une telle base constitutionnelle - meme
si sa formulation est concise - engendre une propre dyna-
mique, qu'elle irradie, qu'elle a des consequences positives,
qu'elle a une influence grandissante. Cela renforce le

sentiment de confiance en soi et permet ä la politique
culturelle de la Confederation de se presenter sous un
nouveau jour, determinee et sure d'elle.

Si l'article sur I'encouragement de la culture est refuse, cela

representee un echec cuisant et radical. II est bien evident

que jusqu'ä present on a mene ä bien certaines activites
culturelles sans article constitutionnel. Mais un tel refus
serait le deuxieme non du peuple ä un engagement culturel
de la Confederation et cela representerait un echec amer ä

une epoque ou les moyens financiers se font rares et les

priorites sont nombreuses.
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NIKE: La Loi federate sur la protection de la nature et du

paysage (LPN) est en cours de revision. Cette loi est tr&s

importante entre autres pour les domaines de la protection
du patrimoine culturel, de l'archeologie et de la conservation

des monuments historiques. Au cours de la session

d'hiver de l'Assemblee federate, le Conseil National a cree
la surprise en limitant considerablement le droit de recours
des associations que le Conseil federal avait approuve et en
se detachant aussi du Conseil des Etats. Que pensez-vous
du droit de recours des associations?

Thomas Onken: Je n'ai pas du tout compris la decision du
Conseil National et la considere tout au plus comme
l'expression du climat politique quelque peu confus qui
regne actuellement au sein de ce Conseil. Cette decision va
tout ä fait ä l'encontre de ce que cette nouvelle loi cherche
ä atteindre. Au lieu d'oeuvrer ä un renouveau social et
economique dont les effets se font encore relativement peu
sentir, on semble vouloir ici donner une leqon au mauvais

moment. C'est presque avec un esprit revanchard que Ton

essaie de regier ses comptes en prenant une telle decision.
Heureusement que la Commission du Conseil des Etats a

corrige avec toute la precision necessaire cette erreur - car
il ne peut s'agir que d'une erreur - et je suis convaincu que
le Conseil des Etats va suivre. Je pense que mes collegues
sont desormais persuades que le droit de recours des

associations est necessaire et en fin de compte constructif et

qu'il n'existe que peu d'exemples qui portent ä croire qu'il a

dejä ete deliberement utilisd pour empecher quelque chose.

Preuve en sont les decisions du Tribunal Federal. Le droit
de recours des associations a bien au contraire un effet

preventif et oblige des le debut ä reflechir ä certaines choses

et ä prendre en consideration certains points qui autrement
pourraient etre oublies. Nous devons absolument preserver
ce droit de recours des associations.

NIKE: La protection du patrimoine culturel et la conservation

des monuments historiques n'ont pas de groupes de

defense au sein du parlement. C'est peut-etre ce qui
explique que les moyens financiers accordes par le Parlement

ä ces deux secteurs ont ete dramatiquement reduits.
Actuellement par exemple, la conservation des monuments
historiques de la Confederation ne dispose que de 50 % des

moyens financiers prevus dans le budget 1992 - 1995 et on
est d'ores et dejä confronte au fait que la Confederation n'est

guere en mesure d'assumer les täches prevues par la loi dans
le domaine de la sauvegarde du patrimoine. Oil sont les

hommes politiques qui s'engagent pour la sauvegarde de

notre patrimoine culturel? Que faire pour ameliorer fonda-
mentalement la situation?

Thomas Onken: II faut tenir compte de deux choses. D'une

part c'est un fait que dans les deux Conseils, le Conseil
National et le Conseil des Etats, il y a relativement peu de

politiciens et politiciennes qui connaissent bien la protection
du patrimoine et la conservation des monuments historiques

et qui sont done suffisamment competents et infor-
mes pour s'engager dans ces domaines. Par ailleurs ces

quelques parlementaires sont la plupart dgalement sollicites
dans d'autres domaines similaires: l'instruction publique, la

science, la recherche, lajeunesse, la formation universitäre.
Et partout ils prennent part aux memes discussions sur les

finances, sur l'emploi des moyens financiers restreints, sur
les reductions de budgets et ce sont toujours les memes qui
s'engagent.

D'autre part je constate que rien ne vient de la base, e'est-
ä-dire des conservateurs des monuments historiques, des

specialistes de la protection du patrimoine, des collabora-
teurs des musees, aucune pression, pas plus de la part des

associations et des organisations que des cantons. L'opinion
publique ne se manifeste pas non plus. II faut de la pression,
une pression permanente, un flot continu d'informations et
de renseignements, des revendications rep&ees avec ob-
stination, avec tenacite, c'est la seule fa?on de faire reagir les

parlementaires. J'ai dejä souligne cette lacune lors d'une
conference (note de la redaction: en novembre 1990 ä

Weinfelden devant l'Association des conservateurs suisses

de monuments historiques, ACMH, et l'Association suisse

des historiens d'art, ASHA), au cours de laquelle j'ai exhorte
les specialistes ä mieux s'organiser, ä prendre la parole pour
se faire entendre et ä elever la voix pour defendre les interets
de la sauvegarde de l'h£ritage culturel. Si on entreprend
rien, il ne se passera rien et on est condammne ä accepter
passivement ce que decideront les politiciens. Alors au
travail, il y a de quoi faire dans ce domaine et cela ne va pas
se faire du jour au lendemain.

Si je compare ce qui se passe dans d'autres domaines, le

nombre de fois que je suis sollicite, le nombre de lettres, de

petitions, de coups de telephone que je re^ois, dans le

domaine de la sauvegarde de la culture, c'est le calme plat et
les consequences sont lä. Le soulevement de la base, des

personnes directement concernees, doit encore se produire!
Peut-etre que la situation n'est pas encore assez catastro-
phique! Mieux vaut ne pas attendre; je suis pret ä m'engager
dans ce domaine comme j'ai dejä eu l'occasion de le faire ä

plusieurs reprises.

NIKE: Le 28 avril 1993 vous avez, avec 13 cosignataires,

presente un postulat au Conseil des Etats concernant la

sauvegarde du patrimoine ecrit, visuel et audio d'importance
nationale. Qu'est-ce qui doit etre entrepris pour que la
Suisse ne perde pas sa 'memoire1?

Thomas Onken: C'est une question difficile. Mon postulat
faisait partie d'une campagne de sensibilisation qui a dte
lancee afin d'attirer l'attention sur les problemes et les

lacunes dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine
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culturel audio-visuel. Et nous avons reussi. Si rien n'est

entrepris, bientöt des documents importants ne seront plus
en mesure d'etre sauves. Le premier objectif de ce postulat,
qui entretemps a accepte, etait done de donner l'occasion
au Conseil des Etats de discuter du probleme et de presenter
la situation telle qu'elle est en realite. Nul n'ignore que les

postulats ne sont pas les instruments parlementaires les plus
efficaces mais au moins nous avons attire Fattention du
Conseil des Etats sur le probleme. Par ailleurs un tel
postulat peut toujours etre l'occasion de mettre le sujet ä

l'ordre du jour - et lä j'ai de la suite dans les idees et je suis

parfois entete - et servir en quelque sorte de levier pour
faire bouger les choses. Dans ce cas je pense que Mme
Dreifuss, Conseillere federate, a reconnu qu'il y avait
matiere ä agir et qu'elle est prete ä entreprendre quelque
chose.

EN DIRECT

ouverture de Fesprit, ä une ouverture de la Suisse sur le
monde exterieur. Par ailleurs je souhaite une collaboration
de la base, une pression forte, une revoke, des revendicati-
ons definies en fonction des objectifs et une organisation
plus efficace et plus energique des personnes actives dans le
domaine culturel. C'est ce qui est necessaire, je suis persuade

que cela porterait des fruits!

Entretien: Gian-Willi Vonesch (03.02.94)

Qu'est-ce qui peut etre fait? Des travaux preliminaires
interessants ont dejä ete entrepris et je pense qu'il serait
souhaitable de rassembler et de mieux coordonner les

personnes et les associations qui sont peut-etre dispersees
et agissent en partie de fa^on isolee. II faut done creer un
regroupement des forces actives dans ce domaine afin de
mieux pouvoir s'organiser et de mieux developper des

strategies. La Confederation doit s'acquitter de täches de
coordination et de definition des priorites car il y a des choix
ä faire.

A longue echeance, il faudra bien entendu se procurer des

moyens financiers. D'oü vont-ils venir? La question reste

pour le moment sans reponse. Je ne pense pas que la
Confederation doit s'en charger seule. Si on s'en remet
uniquement ä la Confederation, il se pourrait qu'on soit
oblige de faire preuve de patience. C'est pourquoi il s'agit de

trouver des moyens financiers par d'autres voies. Si je
considere la maniere dont se pratique la recherche de fonds
dans le domaine social, je me demande pourquoi ne pas
appliquer les memes methodes dans le domaine culturel. Je

pense qu'il y a des entreprises qui ont un interet direct ä une
collaboration, ä un partenariat, car elles-memes sont actives

dans ce domaine ou parce qu'elles fabriquent des

produits qui peuvent etre utilises. II ne faut pas hesiter, il
faut tout simplement chercher des partenaires et dans ce cas

precis c'est faisable. II faut que les organisations concernees
fassent preuve d'une certaine ouverture, il faut des contacts
et je pense qu'on peut de cette maniere obtenir des resultats
interessants.

NIKE: Quels sont les souhaits que vous aimeriez voir
realises avant la fin 1994?

Thomas Onkcn: Je souhaite tres ardemment que Farticle
sur Fencouragement de la culture soit accepte par le peuple
suisse car cela representerait une veritable dynamique pour
notre culture, pour la creation culturelle dans notre pays et

pour la comprehension si essentielle au sein de la population

dont nous avons tant besoin, ä laquclle nous devons
donner un second souffle afin de parvenir ä une certaine
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